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MAIRIE de ROYAT

L'on deux mil vingt-six, le neuf du mois de juin, à dix-huit heures trente, le Conseil municipol de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Hugo FRANCK, Maire de Royot.

Dote de convocotion : 7" juin 2026

Etoient présents : MM. FRANCK Hugo, MERCIER Sophie, MEYER Michoë1, SOLOIS Frédéric, JARLIER
Marie-Anne, MANSOUR Lionel, SEBBANE Nodia, BOISSERIE René, THOREAT) Véronique, HENG
Anne-Elisobeth, MANEIN Géroud, MORIN Pierre-Fronçois, de ROCQUIGNY Lourence, POINAS-
FREYDEFONT Clémence, SCHOENIG Leilo, PUYFAGES Aurélien, PRACROS Claude, FORGET

Sé bostie n, LU NOT Jeo n- P ierre

Absents / excusés : BIGOURET-DENAES Christine

Procurotions BEN Mélanie à FRANCK Hugo

ROQUIER Somuel à POINAS-FREYDEFONT Clémence

LEHOURS Cotherine à MERCIER Sophie

BEDEL Fronçois à MEYER Michoël

DE DONNO Aurélien à SOLOIS Frédéric

JOUFFRET Philippe ù PRACROS Cloude

VIAL Louis à LUNOT Jeon-Pierre

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en
exécution de l'orticle L2727-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents: 19

Nombre de suffroqes expnmes : 26 dont 7 procurotions

M. le Moire ayont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il a été procédé, en conformité ovec
fofticle L 2127-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétaire de

séonce pris ou sein du Conseil municipol ; M. PUYFAGES Adrien o été désigné pour remplir cette

fonction qu'elle o occeptée.

OBJET : Fongibilité des crédits - M57 2026

Le Conseil municipal est informé que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités territoriales
les règles budgétaires assouplies offrant une plus grande marge de manceuvre et souplesse
budgétaire aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité des crédits.
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Vu l'article L.2727-29 du code général des collectivités territoriales, l'article 242 de la loi n" 2018-

1317 du 28 décembre de finances pour 2019 et l'arrêté ministériel du ministre de la Cohésion des

Territoires et des Relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l'action et des

comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57
applicable aux collectivités territoriales ;

Considérant que la collectivité a adopté par la délibération tfO2O23-O27 du conseil municipal du

2L juin 2023 la nomenclature M57 à compter du 1"' janvier 2024 et que cette norme comptable
s'appliquera au budget communal et au budget annexe ACTIONS CULTURELLES;

Vu l'article L. 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales, « dans la limite fixée à
l'occasion du budget et ne pouvait dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections,

l'assemblée délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de

chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas,

l'assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche

séance ».

Le Conseil municipol, oprès en ovoir délibéré, décide ù l'unonimité de :

- AUTOR,SER M. le Moire à procéder ù des vircments de crédits de chopitre à chopitrc, ù
l'exclusion des cÉdits relotifs oux dépenses de personnel, dons la lîmite de 7.5% des
dépenses réelles de chdque section pour I'année 2026.

- DONNER tous pouvoirs à M, le Moire ou à son rcprésentont à prendre toutes les mesures
ainsi qu'à signet tous les documents nécessaires à la mise en ceuvre de la ptésente
délibérotion.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au re8istre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Hugo FRANCX

Adrien PUYFAGES,

secrétaire de séan
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